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RAPPORT DU REPRÉSENTANT OU DE LA REPRÉSENTANTE TECHNIQUE
RÉGION EST DU QUÉBEC

Directives Le représentant ou la représentante technique doit remplir et retourner le rapport à la 
représentante régionale dans un délai d'un mois.

Représentant ou représentante technique → Nom :  

Compétition :
Lieu :  Date : 

1. ♣ Visite avant la compétition ♣

(a) Joindre le document de la visite technique

(b) La communication avec le comité hôte entre la visite du site et la date de la 
compétition a-t-elle été satisfaisante? Veuillez préciser.

(c) Recommandations concernant la visite du site et la communication avec le 
comité hôte en vue des prochaines compétitions. Limitez vos commentaires à 
la période de préparation avant la compétition.

2. Évaluation globale générale de la compétition (vous pourrez faire des commentaires 
précis à la section suivante).

3. A-t-il été nécessaire de modifier l’horaire publié dans l’annonce de la compétition? 

Si oui Pourquoi? 

5. Noms des hôtels utilisés et le nombre de chambres :



6. L'hébergement ci-haut mentionné était-il satisfaisant? 

Si non, Pourquoi ? 

7. Commentez les aspects suivants de la compétition. Si vous n’avez pas de 
commentaire, laissez l’espace en blanc. Veuillez utiliser le barème suivant pour 
évaluer les différents aspects : 5 (excellent) à  1 (mauvais).  Encerclez un numéro 
pour chaque aspect et formulez des commentaires précis lorsque possible.

ASPECT ÉVALUATION COMMENTAIRES

a. Comité hôte 1  2  3  4  5

b. Conditions de la glace 1  2  3  4  5

c. Horaire 1  2  3  4  5

d. Installations (y compris les 
vestiaires, les repas, etc.)

1  2  3  4  5

e. Hébergement 1  2  3  4  5

f. Arbitres 1  2  3  4  5

g. Jury de juges 1  2  3  4  5

h. Calcul des résultats 1  2  3  4  5

i. Musique 1  2  3  4  5

j. Calibre du patinage 1  2  3  4  5

k. Spectacle ou démonstration de 
patinage (le cas    échéant)

1  2  3  4  5

l. Commentaires concernant d’autres 
aspects n’étant pas mentionnés ci-
dessus : 

7. Recommandations concernant les futurs compétitions ou les responsabilités des futurs 
représentants ou représentantes techniques de cette compétition.

 


